
muniaQ, auront dévotement viGtécha*

qulB aianée r£g1ife» foit Cbapeliei foit

Oratoire de la dite Confrérie ou ^flb^

ciadoiî, le (ecoad ûimanche d>près

VEpipâanie de notre Seigneur Jfsus*
Chrift, depuis te» premières Vêpres^

Jufqu'au doleil couché de ce même
Dimanches et y auront prié Dieu pour
la concorde des Princes ChréttenSi l'ex«

tirpation des héréfiesi et l'exaltation

de notre Ste. Mère l'Eglife, fetnbla-

blemeiit Indulgence pleniere, et remif*

lion de tous leurs péchés* De plos^

BOUS accordons aux mêmes Confrères
et Sœurs, qui étant véritablement pé*
nitents, confefles et communies» auront
comme il eft dit^ vifité et prié dans b
dite Eiglife, foit Chapelle» foit Oratdi«
re, en quatre jours de l'année, Fêtes
ou Qon Fêtes, ou Dimanches qui au*
ront été choiiis» une fois feulement par
les Confrères et Aflbciés de la dite

Confrérie^ avec approbation de l'Or-

dinaire, au jour qu'ils auront fait cekt
fept ans, çt autant de quarantaines ;.et

toutes les fois qu'ils auront affilié aux
Méfies du autres divins Offices^ qui

^^- /


